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Le périmètre de votre OUGC 

OU Saintonge 2 

 OUGC « Saintonge » 

 +1 300 exploitants 

 +2 200 UP 

 11 Bassins  



Rappel du contexte 

 Loi sur l’Eau de 2006 impose en Zone de Répartition des Eaux 
(ZRE)  :  

 La réalisation d’Etudes d’Estimation des Volumes 
Prélevables (EEVP) => Protocole d’accord de 2011 sur 
les volumes prélevables  

 La mise en place d’Organismes Unique de Gestion Collective 
(OUGC) : pour répartir équitablement le volume d’eau 
prélevable entre les irrigants 

 

 L’OUGC est une fonction prise par la Chambre Régionale 
d’Agriculture Nouvelle Aquitaine 

 Nécessité d’obtenir une Autorisation Unique de Prélèvement 

 Fin des autorisations individuelles de prélèvement   
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L’AUP: Autorisation Unique 
Pluriannuelle de prélèvement 

 Obtention de 3 AUP sur le périmètre de l’OUGC: 

 Boutonne 17 & 79 – Pour 10 ans 

 Charente et affluents – Pour 10 ans 

 Seudre et Fleuves côtiers de gironde – Pour 5 ans 

 

 Fixe une stratégie d’atteinte des volumes prélevables avec 
prise en compte des projets de stockage 

 

 Prise en compte des aspects environnementaux à travers le 
plan de répartition, le protocole de gestion et des études 
complémentaires 
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Plan annuel de répartition - PAR 

 Le règlement intérieur de l’OUGC définit les règles de répartition 
du volume prélevable 

 Ces règles sont établies sur un principe d’équité à situation égale 
et sont dans la continuité de la politique de l’eau de l’Etat 

 

 

 

 

 Le plan de répartition est validé chaque année par le Préfet qui 
notifie ensuite les volumes à chaque exploitant 

Demande de 
volume sur 

ougcsaintonge.fr 

Discussions en 
Comité 

Technique de 
bassin 

Transmission du 
PAR global au 

Préfet 



PAR 2020  

 Boutonne – VP 3,8Mm3 avec projets de stockage de 6Mm3 

 Adhérents : Volume proposé 2020  Volume de référence 2016 
sauf ceux demandant moins  12,52Mm3  

 Cas particuliers : 

– Prise en compte des demandes supplémentaires des éleveurs  
plafonnées à 30 000m3 

– Prise en compte des demandes supplémentaires des maraichers, 
arboriculteurs et pépinières plafonnées à 15 000m3 

– Prise en compte des demandes supplémentaires des céréaliers 
plafonnées à 20 000m3 

 

 Non adhérents : Volume proposé 2020  Volume de référence 
2016 – 75%  1,34Mm3 



PAR 2020   

 Nappe Infra 8b – VP 2,7Mm3 (AUP 2,3 Mm3 + 0,4 Mm3 à expertiser) 

 Volume proposé 2020  Volume de référence 2016 sauf ceux 

demandant moins  2,22Mm3  

 

 Proposition d’un protocole de gestion des prélèvements et de suivi 
de nappe au droit  des forages pour les volumes demandés 
supérieurs au volumes individuels de référence 2016   0,21 Mm3 

(protocole en cours de validation) 

 

 Soit un volume total proposé de 2,43 Mm3 (dont 0,13 Mm3 à expertiser) 



Eléments de contexte 

• + ETP 200mm en 50 
ans 

• Maintien de la 
pluviométrie annuelle 

• Baisse de la 
pluviométrie estivale  

 



Assolement irrigué 2019 



Assolement irrigué 2019 



Evolutions des surfaces irriguées 



Protocole de gestion 2020 

 Objectif : Eviter/retarder le franchissement des seuils d’alerte 
par une gestion collective des prélèvements  

 1/ Communication et sensibilisation via les bulletins 
d’information (Irrig’Charente & affluents, Irrig’Seudre et 

Irrig’Boutonne)  

 Données météo et hydrauliques/hydrogéologiques 

 Données réglementaires 

 Conseils techniques sur l’irrigation via les sondes capacitives et via un 
modèle hydrique 

 Envoi par mail chaque semaine 

 2/Lors du franchissement du 1er seuil d’alerte (DSA):  

 Communication par SMS et Mail aux irrigants concernés 

 Interdiction d’irriguer la semaine de 12h à 19h et le week-end du samedi 
12h au dimanche 19h (en complément des 7% ou 5% de volume 
hebdomadaire restant à mi-juin, définis dans l’arrêté cadre) 



Protocole de gestion 2020  

 Gestion particulière : 

 Gères-devise: Interdiction complémentaire les week-ends, 
du samedi 11h au lundi 19h 

 Boutonne: Télédéclaration hebdomadaire des index via le 
site ougcsaintonge.fr  

 

 



Protocole de gestion – Evolutions 

 Apport de données sur les prélèvements agricole pour 
alimenter un modèle de prévision des débits sur le 
fleuve Charente 
 Convention en cours 

 A développer sur d’autres bassins 

 

 Etude environnementale portée par l’OUGC Saintonge 
 Définition des indicateurs de gestion complémentaires aux points nodaux 

 Hiérarchisation des prélèvements en fonction de leur impact 
environnemental 

 Proposer des solutions alternatives 

 

 Objectifs 
 Améliorer annuellement le protocole de gestion et la répartition de l’eau 

sur l’aspect environnemental 


